
Chanibre des Représentants. 

SÉANCE DU 1°1· AVRIL 1912. 

Budget du Ministère de l'Intérieur pour l'exercice 19l2 (1). 

AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR LE GOUVERNEMENT. 

Bruxelles, le 30 mars 1912. 

A llonsieur te Président de la Chambre des Représentants, à Bruxelles. 

.MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous adresser une note relative à deux nouveaux 
amendements que 1'1 .• le Ministre de l'Intérieur propose d'apporter au projet 
de Budget de son Département pour l'exercice 1912. 

Par su ile de l'un de ces amendements el de celui présenté antérieurement, 
ledit projet de Budget s'élève : 

1 ° Pour les dépenses ordinaires à . 
2° Pour. les dépenses exceptionnelles à • 

. fr. 7,003,9H5 » 
705,000 i ')) 

ÎOTAL • • • fr. 7,708,91ä » 

V euillez agréer, Monsienr le Président, l'assurance de ma haute consi 
dérat ion. 

le Ministre des Finances, 
~!. LEVIE. 

(1) Budget, n° 4, VI. 
Rapport, n• ÙO. 

H 



( 2 ) 

NOTE. 

AMENDEMENTS. 

Pre11llère 8eetlon. - Dépense# 
ordinaires. 

CHAPITRE VIL 

GAHJlE CIVIQUE ET CORPS DE SAPEUIIS 

PO~f PIERS. 

Anr. 33. - Subsides pour Ja con 
.struction el l'amélioration <le tin, à la 
cible en province; commission des 
stands de tir; ùulcmnùé an secréuure; 
[rais de route ·et de séjour; frais de 
bureau; impressions. 

l~erl'ite -seetfe. - Gewo••e 
-■ltr;aven. 

HOOFDSTUK VIL 

HURGERWACIIT I~N KORPSEN SAPEURS 

PO)IP!ERS. 

AnT. 33. - Toelagen voor hel aan 
leggen en. verbeteren van schijfschiet 
hanen in dé provinciën; commissie der 
schietbanen; vergoedingen aan · den 
secretaris; . verl>lijf.., en verplatusuuis 
kosten; lncreelkosten; druiaoerk, 

Le libellé est complété par la rubrique « Commission des stands de tir; 
indemnité an Secrétaire, frais de route et de sejou», frais de bureau; 
impressions n) afin de permettre l'imputation des dépenses de la Commis 
sion instituée par. arrêté royal du 18 décembre t 911 (1Jloniteu1· du 22). 

Cette modtfleation n'entraîne aucune augmentation du crédit. 

· Deuxième section. - Dépense"' 
exceptlonnell4's. 

CHAPITRE Xll. 

SERVICES DIVERS. 

AnT. 53. - Reconstruction <le la 
station sanitaire de l'Escaut, à Doel 
• . . . fr. 200,000 )) 

Twee •• e sectie. - IJltzonderlljke 
uitgaven. 

HOOFDSTUK XII. 

VERSCHILLENDE DIENSTEN. 

Le coût de la reconstruction 
~50,000 francs. 

ÀRT. 53. - Herbouwen van de 
gezondheidsstatie der Schelde, te Doel 

. • fr. 200,000 » 

de cet établissement est estimé à 



' 3 ) [N" 173] 

Par suite du retard qu'a subi l'élaboration des plans, le premier crédit de 
·100,000 francs inscrit ù l'article 53 du Budget de 1911 n'a pu être 
employé. 

L'adjudication aura lieu très prochainement, et l'on prévoit que le crédit 
partiel de 100,000 francs réinscrit au projet de Budget actuel ne suffira 
pas à payer la totalité des travaux à exécuter en 1912 : on évalue à 
200,000 francs la somme qui sera nécessaire au cours de cet exercice. 


